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 2 rencontres du Comité sur les travaux compensatoires à Granby ; 

 1 rencontre avec la Cour municipale de Granby ; 

 1 rencontre du sous-comité Travaux compensatoires avec le Comité stratégique en itinérance de l’Estrie. 

Le GASP a été interpellé en 2012, au sujet de l’attribution des travaux compensatoires à Granby, dont l’accès fut qualifié 

de très restrictif par certains intervenants. Un sous-comité s’est formé afin de réunir les intervenants de différents 

secteurs préoccupés par cette situation.  Le rapport, produit en 2016, a offert une lecture objective de la situation et a 

su mettre suffisamment de pression sur la Cour municipale afin d’amorcer des changements pour augmenter l’accès 

au programme. De fait, la Cour municipale a enregistré une hausse de 16% des demandes acceptées par rapport à 

l’année précédente. Durant l’année 2017-2018, le dossier a cheminé et a continué de mobiliser différents acteurs de 

notre région. Voici un aperçu des travaux réalisés cette année : 

 À la demande du comité de Granby, le Comité stratégique en itinérance de l’Estrie a accepté d’intégrer un objectif 

visant à améliorer l’accès aux travaux compensatoires à son plan d’action. Un sous-comité s’est créé pour 

documenter la situation en Estrie. Un avocat et une haute fonctionnaire du Ministère de la Justice y siègent ; 

 Les défis d’accès aux travaux compensatoires dans certaines municipalités ont été abordés au Colloque sur 

l’itinérance du CREMIS. Céline Bellot, chercheure sur le profilage, s’est montrée ouverte à déployer une recherche 

sur le profilage, incluant un volet sur les travaux compensatoires localement et peut-être en Estrie. Cette recherche 

devrait débuter en 2018 ; 

 Travaux en vue de la mise sur pied d’une pétition en collaboration avec ROCRQ à l’attention de la Ministre de la 
Justice ; 

 Production d’un outil de référence pour la Cour municipale de Granby pour soutenir des demandeurs de travaux 

compensatoires et éviter que leur dossier ne soit clôt lorsque les documents fournis sont incomplets ; 

 Mise en place de virements préautorisés par la Cour municipale évitant les problématiques de transport et de frais 

de poste. 

 

Le CTCG compte assurer une vigile en 2018-2019 pour valider l’évolution de l’accès aux travaux compensatoires et 

poser, au besoin, les actions pertinentes. 

 

MERCI AUX MEMBRES DU COMITÉ SUR LES TRAVAUX COMPENSATOIRES À GRANBY ! 

Nancy Melanson : Collectif de défense des droits de la 

Montérégie  

Madeleine Ferland : Maison Joins-toi 

Sarah Tremblay : Maison des jeunes La Barak (Impact de rue) Bruno Paré : OPEX 

Roxana Cledon : CIUSSS de l’Estrie – CHUS  Julie Rivet : Partage Notre-Dame 

Isabelle Tardif : Justice alternative et médiation Annie Morel : ROCRQ 

 Nicolas Luppens : GASP 

 

 

COMITÉ TRAVAUX COMPENSATOIRES À GRANBY 

 

http://www.gasph-y.net/uploads/3/0/6/7/30676901/rapport_travaux_compesnatoires_gasp_13_juin_2016.pdf

